
Convention et partenariat 
avec la Banque des Territoires

► Ville de Saint-Étienne : programme EduRénov
► Saint-Étienne Métropole : 4 projets financés
 

Saint-Étienne - Jeudi 02 juillet 2026 

Monsieur le Directeur régional de la Banque des Territoires,
Monsieur l’adjoint aux finances et à l’évaluation des politiques publiques de la ville de Saint-
Étienne, cher Jean Duverger,
Mesdames, Messieurs les élus de Saint-Étienne Métropole,
Mesdames, Messieurs,

La Banque des Territoires en soutien à la transition écologique de la Ville de Saint-Étienne et de 
Saint-Etienne Métropole.

En ce qui concerne la ville de Saint-Etienne, nous avons fait le choix d’investir massivement 
dans nos écoles.

Ce sont les premiers lieux de vie de nos enfants, des espaces d'apprentissage, de découverte, de 
citoyenneté.

Elles doivent offrir à chacun les meilleures conditions pour apprendre, grandir et s'épanouir.

Or, nous le savons, une grande partie de notre patrimoine scolaire a été construite il y a 
plusieurs décennies.

Ces bâtiments ne sont plus toujours adaptés aux défis d'aujourd'hui : la maîtrise des 
consommations énergétiques, bien sûr, mais aussi l'adaptation aux conséquences très 
concrètes du changement climatique.

L'actualité de ces derniers jours nous le rappelle malheureusement avec force. Les épisodes de 
fortes chaleurs et de canicule se multiplient et s'intensifient. Ils affectent directement les 
conditions d'enseignement, le bien-être des élèves, des enseignants et de l'ensemble des 
personnels.



Nous avons donc la responsabilité d'agir.
C'est tout le sens du partenariat que nous signons avec la Banque des Territoires dans le cadre 
du programme EduRénov.

Cette convention va nous permettre de franchir une nouvelle étape. D'abord en bénéficiant d'un 
accompagnement en ingénierie pour bâtir une stratégie ambitieuse, cohérente et durable de 
rénovation de nos écoles.

Ensuite, en préparant les investissements nécessaires pour engager des travaux performants 
sur le plan énergétique et climatique.

La première enveloppe de 100 000 euros consacrée aux études est essentielle. Car un projet de 
qualité commence toujours par un diagnostic précis et une programmation rigoureuse.

Notre objectif est clair : rénover nos écoles pour qu'elles consomment moins d'énergie, qu'elles 
soient plus confortables en hiver comme en été, qu'elles offrent un meilleur cadre de vie et 
qu'elles contribuent pleinement à notre trajectoire de transition écologique.

Au-delà des économies d'énergie, c'est aussi une question de santé, de qualité de vie et d'égalité 
des chances. Chaque enfant, quel que soit son quartier, doit pouvoir apprendre dans des locaux 
agréables, adaptés aux défis climatiques du XXIᵉ siècle.

En ce qui concerne Saint-Etienne Métropole, la signature de ces quatre contrats de prêt, pour 
un montant global de 26 millions d'euros est un acte de confiance envers notre territoire.

Avec l’exécutif, nous avons fait un choix clair : celui de l’investissement qui améliore 
immédiatement la vie quotidienne des habitants tout en répondant aux grands défis de notre 
époque : le changement climatique, la transition énergétique, la préservation des ressources 
naturelles et l'attractivité de notre territoire.

Les 4 projets financés à hauteur de 26 millions d’euros illustrent parfaitement cette ambition.

D'abord, le développement des mobilités actives avec notre Plan Vélo métropolitain. En portant 
notre réseau cyclable structurant à près de 150 kilomètres d'ici 2030, nous faisons le choix d'une 
Métropole plus apaisée, plus accessible et plus favorable aux déplacements du quotidien.

Ensuite, l'électrification et le prolongement de la ligne M6+, qui constitue un projet majeur pour 
les mobilités. Grâce aux trolleybus articulés 100 % électriques, nous proposerons un transport 
en commun plus performant, plus confortable et plus respectueux de l'environnement, reliant 
les grands quartiers, les pôles universitaires, le centre-ville et la gare de Châteaucreux.

Nous investissons également dans ce qui est moins visible, mais tout aussi essentiel : nos 
réseaux d'eau potable et d'assainissement. Face aux conséquences du dérèglement climatique, 
préserver la ressource en eau, sécuriser les infrastructures et protéger nos milieux naturels sont 
des responsabilités majeures.

Régis Juanico
Maire de Saint-Étienne
Président de Saint-Étienne Métropole


